
Cette proposition  n’est qu’une proposition.

Chacun peut s’en emparer 

C’est juste pour réfléchir ensemble 

Chiche ...

 CONSTITUTION : Préalable : Principes à débattre

PréambulePréambule
Ce qui est important pour chacun est ce qui se passe là où il choisit de vivre

— Les petits pays de deux à dix millions de résidents se débrouillent mieux que les autres . La
Suisse, avec quatre cantons, peut faire modèle pour les pays européens, du point de vue d’une jauge
depuis  longtemps  expérimentée,  en  relation  continue  avec  des  voisins  immédiats  parfois
encombrants : Italiens, Alsaciens, Allemands, Autrichiens, Français.  
— Les  frontières ont été établies durant la véritable histoire des peuples passés lentement du
nomadisme  à  la  sédentarisation.  Ils  les  ont  longuement  expérimentées  à  la  mesure  de  leurs
BESOINS et de leurs VALEURS existentielles selon des jauges et dimensions à hauteur de leur
capacité. 
— Chaque pays et chaque pays sans Etat, peut écrire une constitution
— Chaque pays avec ou sans Etat dépend également d’une législation mondiale

Législation mondiale :  Domaines de compétences souhaitabless

— Le droit des peuples (avec ou sans Etat) à l’autodétermination.
— La justice avec le tribunal international (Droits de la personne humaine et des peuples citoyens)
— La paix est garantie par un tribunal international avec inviolabilité des frontières.
— La circulation des connaissances, des biens et des personnes
— L’exploration de l’univers

 Les besoins existentiels et Les valeurs humaines sont universels
En cas de litige sur les frontières : Mettre en place un conclave (sur le modèle de l’élection d’un
Pape) c’est à dire une instance composée de personnes tirées au sort en nombre égal d’ennemis
concernés, pour débattre de solutions négociées avec  interdiction d’interrompre les débats avant
d’avoir trouvé une solution pacifique. 
Remarque 1 :
Les  décisions  concernant  les  guerres  doivent  être  autorisées  par  référendum citoyen  des  pays
concernés. 
Remarque 2 :
 Ceux qui votent la guerre doivent aller la faire en première ligne. 
 Remarque 3 : 



Le tribunal international, l’Office mondial de la santé, l’ONU, les ONG et en général toutes les
structures à vocation mondiale doivent émaner des peuples pour ne pas dépendre de la finance
mondiale.
Remarque 4     : L’écologie doit être prise en charge localement et mondialement. 

Modèle Français actuel

Obstacles et Difficultés : 
— La nature humaine est soumise à des forces contradictoires reconnues universellement : Le bien
et le mal sont intimement mélangés dans chaque être humain. Un chef ou une cheffe, habilement
déguisés  en  personnages  charismatiques  pour  séduire  des  électeurs,  tournera  plus  ou  moins
facilement en dictateur-prédateur suivant qu’un système le favorisera, ou pas. Nous sommes tous
soumis  à  des  tentations  qui  apparaissent  dans  les  conflits  d’intérêts,  les  abus  de  pouvoirs,  les
prédations  de  richesses  communes,   les  carrières  qui  se  font  rémunérer  abusivement  dans  des
systèmes où les riches se protègent entre eux et  où l’argent-roi  justifie l’autoritarisme qui peut
devenir dictature, exploitation, domination, mépris, servitude au nom du maintien de la paix et au
nom  d’un ruissellement hypothétique, deux puissants leviers pour favoriser la soumission. 
— La bonne autorité ne doit plus être confondue avec la répression, la punition. La bonne autorité
travaille essentiellement par la prévention en aménageant les conditions de vie à partir :

des besoins existentiels et des valeurs humaines. 
— Une nouvelle constitution doit prendre en compte l’existence de notre faiblesse humaine pour
organiser une surveillance serrée des pouvoirs auxquels nous pourrons adhérer à la mesure de notre
vigilance bien organisée à l’aide de nos lois constitutionnelles selon nos besoins existentiels et nos
valeurs humaines.

La soumission est un fléau, l’adhésion est un moteur.

Besoins existentiels : 
— Logement décent, nourriture, santé, éducation, instruction, rémunération.
— Droits à la culture, à l’information locale, mondiale et générale. 

Valeurs humaines : Liberté, égalité, fraternité, respect des différences
— Liberté :
Parce que chacun est seul à savoir ce qu’il peut et ce qu’il veut faire en fonction de ses moyens
physiques et mentaux, de ses compétences et de son bien-être profond.
— Egalité :
Parce que la mort est le destin commun de tous les êtres vivants. La mort fait de nous des égaux.
Chaque naissance donne droit à avoir sa place là où il nait, et plus tard là où il choisit de vivre. En
ce cas il doit adhérer à l’esprit d’un lieu sans vouloir pour autant le coloniser ni l’infiltrer selon ses
principes, sa philosophie, sa religion d’origine, ni selon ses intérêts financiers propres. 
— Fraternité :
Notre destin commun, la mort, nous rassemble fraternellement dans des projets qui vont dans le
sens de faire triompher la vie ensemble, d’abord dans la proximité entre citoyens, et sur la Terre
entière par voie de conséquence, ultimement par capillarité sans volonté d’hégémonie.
— Respect des différences :



 Chaque être humain est particulier. Il est différent des autres par son âge, son genre, ses apparences,
ses facultés et compétences, sa condition physique  et l’originalité de son caractère personnel. 

Les besoins existentiels et les valeurs humaines sont la base de toutes les
constitutions

 

Les moyens actuels en France.

Les élections :
— Les partis politiques bataillent les uns contre les autres au point d’embrouiller et de fâcher tout
le  monde  contre  tout  le  monde.   Leurs  accusations  réciproques  sont  le  résultat  de  stratégies
alambiquées  pour  accéder  au  pouvoir,  puis  pour  le  garder.  Les  longues  carrières  politiques
rémunérées par l’argent public (nos différents impôts) contribuent à la ruine de notre Etat . C’est un
système qui ne correspond plus depuis longtemps aux véritables besoins des citoyens obligés de
céder naïvement leur pouvoir législatif à des élus obéissant aux directives de leurs partis autant qu’à
la  pression  des  influenceurs  de  la  finance.  Dans  le  brouhaha  des  indignations,  des  lois  dites 
« scélérates »  et  des  49/3  à  répétition,  sont  promulgués.  L’exploitation  des  populations  ainsi
aveuglées est facilitée par l’impuissance des députés à s’entendre. En ce cas l’autoritarisme de
l’État centralisé glisse vers la dictature pour maintenir  la paix civile qui elle, et elle seule, fait
l’unanimité.

— Les finances des campagnes électorales :
Les groupes de pressions et les riches financiers se débrouillent pour organiser des meetings à grand
renfort de milliards et de valises de monnaie frauduleuse si on en juge par les condamnations qui se
succèdent. Il est évident que l’élection est une question de gros sous, de prébendes et de poudre aux
yeux jetée  sur  des  foules  chauffées  à  blanc dans  des  meetings  éhontés.  C’est  tout  un système
indigne de nos valeurs proclamées. La financiarisation de la politique doivent disparaître. 

CONCLUSION

Remplacer les élections et les élus:

     Une nouvelle place pour les partis politiques est nécessaire. Ils n’auront plus pour tribune les
chambres  de  députés  dans  lesquelles  ils  font  actuellement  (très  mal)  valoir  leurs  idées.  Ils
déploieront leurs réflexions à l’intérieur de leurs partis,  dans des journaux et des médias à leur
couleur tous  également  subventionnés  par  l’argent  public.  Ils  devront  devenir  des  chercheurs-
pédagogues au service de l’évolution des idées et déployer un esprit critique utile à tous en utilisant



l’esprit  des  « universités  d’été »  et  les  colloques  utiles  pour  échanger  des  points  de  vue. Leur
expertise devra être utilisée dans des conventions citoyennes tirées au sort.
 Ils devront choisir eux-mêmes leurs nouvelles règles de fonctionnement.
   Médias  et  Journaux devront  constituer  un  corps  pédagogique sur  la  base  d’observations,
d’investigations,  d’informations,  de  vigilance,  d’alertes,  de  recensions,  de  recherches,
d’innovations, de pépites créatives à mettre en valeur. Les estrades des facultés et des universités,
les médias telles les différentes chaines déployées sur le net accueilleront leurs tribunes et discours
et  ils  viendront  déployer  leurs  arguments  devant  les  conventions  citoyennes  qui  en  feront  la
demande, selon les sujets à traiter.
Remarque     :   Les  journalistes,  les  politiciens  et  les  intellectuels  ont  partie  liée  au  titre  de
l’information et de la réflexion utile à tous. Pourquoi ne pas construire chacun sa propre structure
sur le modèle du tirage au sort entre eux pour exister utilement, en tant qu’experts capables de se
mettre à la disposition des conventions citoyennes en charge d’écrire les lois ?

Les nouveaux 
moyens à notre disposition 

Le tirage au sort :

C’est  le  « couteau suisse »  qui  peut  servir à  tout  moment lorsqu’il  s’agit  de  se  réunir en
groupe pour rédiger des statuts, des règlements, des lois : C’est un outil pédagogique qui se
plie  à  tous  les  usages,  parce  qu’il  favorise  l’apprentissage  de  la  démocratie,  et  il  fait
fonctionner l’intelligence collective ce qui permet à chacun de se rassurer sur ses capacités à
comprendre les problèmes. Les diverses compétences y sont mises au service de l’intelligence
collective, chacun apportant son point de vue. La réflexion est augmentée en fonction des
questions que chacun peut poser. Le travail en groupe par rapport à un projet concernant le
bien commun favorise l’écoute et la sympathie des participants entre eux. C’est un processus
bénéfique qui peut rapidement se généraliser. L’esprit critique s’y développe aisément.
Les participants peuvent être rémunérés à égalité durant le temps des sessions de travail. 
— Le tirage au sortLe tirage au sort est un moyen à notre portée qui évite les cooptations dangereuses en éliminant
les conflits d’intérêt  et les velléités de prise du pouvoir par les riches prédateurs, financiers des
campagnes électorales et fournisseurs de prébendes et récompenses-cadeaux aux élus de leur camp.
— Le tirage au sort est une pratique qui a franchi les siècles et qui a duré 200 ans à Athènes. Nous
savons donc de quoi il est question. Les années ayant passé, l’expérience acquise, les erreurs à
éviter peuvent désormais être suffisamment claires pour tout le monde. 
Remarque     :   actuellement nous avons un besoin urgent de clarté, dans le monde entier. De nombreux
rapports restés lettre morte dorment dans les tiroirs officiels.

— Les Conventions Citoyennes, avec tirage au sort des participants :
      Mises en place à Paris par le gouvernement Macron, elles ont fonctionné au sujet de l’écologie
et de la fin de vie. Ce deux exemples officiels sont accessibles sur le site du gouvernement. Les
participants, d’abord réticents en raison de leurs doutes sur leurs propres capacités et en raison du
tirage au sort ont été rassurés. Ils ont traité le sujet sur lequel ils ont été informés longuement au fur
et à mesure de leurs demandes d’informations complémentaires. La réussite de l’expérience n’a pas
fait l’objet de comptes-rendus détaillés dans aucun média. On peut supposer que l’efficacité de ce



travail a dérangé le système politique et médiatique actuel.  Le gouvernement n’a pas donné suite
aux préconisations de la convention sur le climat. Trop de conflits d’intérêt sont en jeu. Un silence
médiatique de plomb a été la règle. La convention citoyenne sur la fin de vie, plus consensuelle, est
venue effacer les  effets des préconisations sur le climat, enterrées sous la pression des lobbies,
puisque des mesures sont maintenues tel l’emploi de pesticides dangereux.
     On peut supposer que la forme des conventions citoyennes toujours associées au tirage au sort
devra évoluer au fur et à mesure de leur utilisation, à généraliser, et en tout cas à pratiquer en guise
d’apprentissage dès le plus jeune âge, à l’école sous des formes adaptées. L’école devra donner aux
enfants l’habitude de la réflexion sur les évènements quotidiens. Les enfants, très jeunes sont aptes
à réfléchir. L’instruction civique est utile à tous, tout au long de la vie.
 Une Convention citoyenne composée de citoyens tirés  au sort  dans chaque pays et  région en
France, en proportion du nombre d’habitants,  peut écrire une nouvelle constitution  en réponse à la
dégradation actuelle de l’esprit démocratique largement empêché de fonctionner dans nos instances
nationales actuelles. 
Remarque     : Une constitution s’écrit en fonction de valeurs universelles et s’adapte à chaque Pays
dans  la  perspective  de  faire  fonctionner  un  Etat  qui  le  représente.  Nous  pouvons  écrire  une
constitution en pensant à notre pays sans Etat, La Bretagne, mais utilisable par chaque pays.  Les
valeurs universelles sont leur socle commun tel qu’actuellement devenu praticable.
L’intelligence collective :
— Les « grandes gueules » et les « sachants méprisants » sont vite neutralisés par le groupe-citoyen
tiré  au  sort,  en  capacité  d’exiger  des  informations,  de  solliciter  des  avis  compétents,  et  des
expertises  pour  ajuster  leurs  préconisations  qui  ne  deviendront  des  lois  qu’après  un  temps
d’expérimentation et référendum, si c’est nécessaire. 
— L’« IN »intelligence artificielle, l’IA, pourra y être utilisée au titre d’information et non pas au
prétexte d’une information supérieure à l’intelligence collective. C’est un outil utile.
     Durant la session de travail de la convention citoyenne, chacun y siège en son nom propre durant
un temps donné non renouvelable. Ensemble ils utilisent leur intelligence collective, les questions
des uns relançant la réflexion des autres, favorisant les demandes d’informations complémentaires. 
Remarque :  Chaque pays, avec ou sans Etat,  en Europe et dans le monde entier,  peut écrire sa
propre constitution. Chaque Pays situé au sein d’un continent, en Europe pour ce qui nous concerne,
peut décider d’écrire une constitution selon le modèle du tirage au sort de citoyens. Puis, sur le
même modèle, une plate-forme mondiale permettra l’organisation des relations entre les continents.
Nous savons que nous sommes d’accord sur les mêmes valeurs et nos besoins humains sont partout
les mêmes sur la terre entière. 
Remarque : Nous voyons bien que l’intelligence collective, trop souvent contrariée actuellement par
des gouvernements de plus en plus abusivement autoritaires partout, travaille dans le sens d’une
harmonisation des activités humaines en fonction de nos valeurs universelles et  de nos besoins
humains existentiels.

Le référendum d’initiative citoyenne :
Dans chaque pays, il permettra au citoyen d’exprimer des désaccords au cas où les lois en vigueur
ne conviendraient plus, après expérimentation. Ses modalités restent à préciser en raison de critères
à définir en s’inspirant par exemple de la Suisse où les citoyens sont directement les acteurs de la
vie politique du pays. Si les Suisses le font, tout le monde est capable de le faire.

LA MONNAIE



C’est la pierre d’angle sur laquelle la terre entière fonctionne.
Actuellement l’étalon or semble la commune mesure de la richesse. C’est une convention, comme
toutes les unités de mesure, tel le litre, le mètre etc. On parle aussi d’étalonner la monnaie sur le PIB
ou sur toute autre richesse comme le pétrole et le pétro-dollard. La monnaie joue au yoyo.
C’est flou, et quand c’est flou il  y a un loup… Convenons que la monnaie, c’est élastique. La
financiarisation de l’économie dite réelle vend les œufs dans le cul de la poule, ou le blé en herbe,
ou en stockant la production en attendant que les prix montent histoire de gagner plus, toujours plus.
D’autre part les industries les plus riches qui tous les ans atteignent des sommets toujours plus
exorbitants, sont les industries de l’armement, les industries pharmaceutiques, le commerce éhonté
des drogues et le commerce de la prostitution. Le mal et l’argent y sont devenus indissociables. Au
point que lorsqu’on parle de monnaie et de richesse, on parle de nos malheurs. D’utile, la monnaie
devient souci, problème quotidien à résoudre.
A l’heure de l’« In »intelligence artificielle, l’IA, qu’il conviendrait de nommer MCA : Mémoire
composite artificielle, il est possible de calculer la valeur de la monnaie dans chaque pays (avec ou
sans Etat) à partir du prix des dépenses nécessaires à un individu pour y vivre décemment selon les
valeurs universelles définie dans la constitution universelle des droits des personnes de tous âges.
La monnaie ainsi adaptée aux besoins existentiels de chaque personne refléterait enfin un souci
fraternel hautement humanisé, égalitaire autant que faire se peut ,  pour tous. La monnaie aurait
parfum de valeur humaine reconnue et prise en charge. 
. Remarque 1):  L’usage de la MCA : Mémoire composite artificielle trouverait dans ces calculs de
la monnaie, une utilité à hauteur humaine d’esprit et à juste hauteur des porte-monnaie individuels.
L’honnêteté banquaire et monétaire devrait y gagner.
Remarque 2 ): Avis à l’honneur des grands argentiers qui pourraient bien y sauver leur âme en
cessant  de comploter  à  prix  d’or.  « Malheur à ceux par lesquels  le  scandale  arrive ! »  dit  la
sagesse des nations. 
Remarque 3) : La manière d’étalonner la valeur de l’argent est le levier le plus puissant à notre
disposition pour faire basculer l’esprit dans une dimension réellement respectueuse de chaque
être humain. Le calcul du prix de revient des besoins existentiels sont ensemble l’étalon le plus
approprié pour faire régner la justice et les valeurs himaines.

Remarque     1):   
Le Gouvernement Français,
Les Administrations et les grands corps de l’État en France et en Europe, 
Les Instances administratives, le fisc, l’armée, la marine, l’air, la police, l’éducation nationale, la
banque, les grands corps de l’État sont le maillage habituel de nos Pays, en France et dans chaque
pays  d’Europe.  Ils  sont  soumis  à  la  loi  constitutionnelle  adoptée  dans  chaque  pays  sous  la
responsabilité du chef de l’État et de son gouvernement, tous élus, en principe. 
En France, un Sénat et une chambre de députés élus font les lois au fur et à mesure des besoins. A
l’heure actuelle, décrets, et 49/3  répétés suppléent à l’impossibilité de faire valoir des arguments au
sein  des  assemblées.  L’accumulation  des  lois  et  des  décrets  remplissent  des  quantités
invraisemblables de papiers et documents entassés dans les tiroirs, de telle sorte qu’un texte est
opposable à un autre et que la justice est devenue un art de compulser des documents plus qu’à
rendre la bonne justice.
Remarque 2:) Les directives européennes :
 Les  Etats  européens  suivent  les  directives  européennes  et  les  populations  sont  soigneusement
laissées  dans  l’ignorance  des  circuits  et  des  personnes  qui  les  produisent.  Cette  ignorance  est
délibérément entretenue par les médias qui n’en parlent pas.  Les élus de proximité eux-mêmes



ignorent  largement  comment  fonctionne  le  pouvoir  européen.  Les  journaux  et  les  médias  qui
veulent se vendre n’embêtent pas leurs lecteurs avec des explications soi-disant hors de portée des
masses. 
Plus l’ignorance à la base est entretenue, plus les populations sont aveuglées, plus les « élites » ont
tendance à les prendre pour des imbéciles, des incapables, des mauvaises têtes, des gilets jaunes,
dont il faut se méfier et dont il faut mater les révoltes. 
Remarque     3):  
La soumission au prétexte de l’ignorance devient le tremplin qui précipite les populations dans
l’exploitation, les manipulations, la désolation, l’impuissance, jusqu’à la bêtise, jusqu’à la paresse
intellectuelle.

************************

A discuter :
 Une Constitution
Pour la Bretagne

Preambule
La Bretagne est un Pays, Un pays sans Etat

En toute fraternité avec les Français,  et en toute amitié avec ses voisins, 
Les Bretons proclament solennellement leur volonté 

de se donner une Constitution en vue de se donner un Etat au sein de l’Europe

Nous sommes un Pays historique sans Etat composé de cinq départements. 
Nos valeurs humaines sont celles  choisies par une majorité des populations du monde :
Il s’agit de la liberté, de l’égalité, de la fraternité, du respect des différences 
Nous voulons rédiger une constitution qui préconise de pourvoir à nos besoins humains existentiels.

Notre constitution devra être rédigée par une convention citoyenne dont les membres seront tirés au
sort dans chacun des cinq départements actuels en nombre proportionnel de résidents dans chaque
département, suivant les modalités expérimentées dans les conventions citoyennes autorisées par le
gouvernement Macron au sujet de l’écologie et de la fin de vie.

PROJET

Article premier 



La Bretagne est un pays qui veut écrire sa constitution sur la base des valeurs humaines universelles
de  liberté, d’égalité, de  fraternité et de  respect des différences, en tenant compte des besoins
humains existentiels sans discrimination d’âge, de sexe, d’origine, de religion, de philosophie.
La loi sera écrite par une convention citoyenne composée de participants qui seront tirés au sort en
proportion du nombre de résidents dans chaque département.
Les préconisations de la convention citoyenne devront être approuvées par référendum.

Article deux
Le tirage au sort désignera des citoyens qui devront rédiger les lois. Ils seront rémunérés  à égalité
entre tous pour la période. Ils seront dédommagés de leurs frais. Ils seront assurés de retrouver leurs
activités professionnelles après l’exercice sans préjudice aucun. (calcul de la retraite par exemple). 

Article trois
Les Conventions Citoyennes composées de citoyens tirés au sort rédigeront les lois après exposés,
informations techniques (faisabilité- exigences), et éthiques (respect des valeurs humaines)  Les
informations utiles seront fournies par des experts et des professionnels compétents dans chaque
domaine particulier. 
Un seul sujet sera traité par une convention spécifique.
La mémoire composite artificielle actuellement baptisée IA (intelligence artificielle)  pourra être
utilisée en complément des informations fournies par les experts.
Les conventions citoyennes, le tirage au sort et le référendum d’initiative citoyenne remplacent le
système des élections. 

Article quatre
Les conventions utiliseront les locaux officiels actuels.

Article cinq
L’État sera un  exécutif en charge d’organiser l’application des lois préconisées par la convention
citoyenne constituante. 
Sa composition et son fonctionnement seront définis par une convention citoyenne tirée au sort  qui
définira ses attributions en fonction de cette première constituante. 

Article six
Les services administratifs actuellement en place assureront la transition dans tous les domaines
(santé,  instruction,  police,  armée,  commerce,  transports,  mer,  diplomatie,  relations  entre  les
territoires, négociations de voisinage,  
— L’utilité des structures administratives actuelles fera l’objet de nouvelles préconisations décidées
en  conventions  citoyennes   :  communes,  communautés  de  communes,  pays  et  syndicats  de
communes,  métropoles,  départements,  préfectures,  sous-préfectures  etc.)  Le  système  sera
progressivement dépoussiéré à partir de l’expertise réalisée dans des conventions citoyennes. 

Article sept
Le référendum d’initiative citoyenne s’inspirera de ceux déjà pratiqués dans de nombreux pays du
monde. Le modèle suisse peut être un modèle, revu et aménagé pour la Bretagne. Chaque citoyen
aura droit d’en proposer la mise en place après avoir réuni un pourcentage de signatures à définir
par expertise. 

Article huit



Un délai de quelques années pour atteindre sa pleine mesure est nécessaire. Ce délai est difficile à
évaluer. Mais notre intelligence collective, mise au travail dans les conventions citoyennes multiples
et ponctuelles, tirées au sort, peut mobiliser rapidement les énergies et les avancées s’avèreront plus
rapides que prévu, selon les témoins. Des conventions citoyennes sur l’écologie et la fin de vie.  

 L’Article neuf
L’usage des conventions citoyennes, du tirage au sort et du référendum citoyen sont les trois leviers
à mettre en place, à expérimenter, à évaluer. 
Les changements préconisés devront être progressifs pour ne léser personne. Ils seront mis en place
suivant les nouvelles directives préconisées par les conventions citoyennes  après consultations des
intéressés qui  devront  alimenter  et  éclairer  la  convention à leur  sujet.   C’est  l’état  d’esprit  qui
changera. 

Article dix
L’intelligence collective, mise au travail dans de nombreuses conventions citoyennes durant des
temps limités viendra à bout de la supposée sottise des populations que les élites et certains élus
brandissent dans les couloirs des palais gouvernementaux pour éviter de s’expliquer.  Elle fera des
citoyens responsables, capables de réparer des erreurs et de préconiser des solutions sans se jeter les
uns contre les autres à corps perdu

**********


